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Mouvement pour une démocratie nouvelle, 2009


Des consensus forts, mais qui n’ont pas tous été reconnus

Une analyse des 515 interventions orales et écrites présentées à la Commission spéciale sur la loi électorale (soit entre le 24 janvier et le 9 mars 2006)
 indique que de nombreux consensus se sont faits autour d’une réforme majeure du mode de scrutin. Le rapport majoritaire du comité citoyen
 a reconnu la plupart de ces consensus, ce que n’a pas toujours fait le rapport des parlementaires de la CSLE.

Il demeure que, pour la quatrième fois depuis 2003, la population a affirmé qu’il était nécessaire de changer le mode de scrutin. En effet, 86 % des interventions faites devant la CSLE ont rejeté le statu quo et ont demandé d’améliorer l’avant-projet de loi. 
	Des consensus forts …
	… mais qui n’ont pas tous été reconnus

	Pour un respect de la volonté populaire et du pluralisme politique

Parmi les interventions composant ce 86 %, soulignons que 97 % de celles portant sur les modalités éventuelles d’un mode de scrutin mixte ont refusé que les districts prévus par l’avant-projet de loi servent de base pour la compensation. L’avant-projet proposait effectivement une division territoriale en 24 à 27 districts comptant en moyenne 3 sièges de circonscription et 2 sièges de compensation.

De ces dernières interventions, 82 % soutenaient qu’il fallait refléter la volonté populaire exprimée à l’échelle du Québec, donc opter pour une compensation nationale. Cette solution a aussi obtenu le plus d’appuis dans chacune des régions visitées par la CSLE.
	Le comité citoyen a également proposé une compensation nationale, mais a précisé qu’elle devrait s’accompagner d’une redistribution basée sur les régions administratives. Quant aux parlementaires de la CSLE, ils n’ont pas pris position sur la compensation. Ils souhaitent toutefois que le poids politique des régions soit maintenu et que la redistribution des sièges de compensation soit faite à partir des régions administratives. 

	Deux votes et un ratio minimal

Autre consensus important : 96 % des interventions traitant du modèle mixte ont demandé qu’un tel modèle comporte deux votes, plutôt qu’un seul, comme le prévoyait l’avant-projet de loi. De plus, 69 % des interventions portant sur un modèle mixte compensatoire ont précisé qu’au moins 40 % des sièges devraient être distribués proportionnellement, le ratio proposé dans l’avant-projet de loi (60-40) étant considéré comme un strict minimum.
	Le comité citoyen a fait les mêmes recommandations. Par contre, le rapport des parlementaires n’aborde pas du tout ces questions.

	Un seuil minimal qui ne fait pas obstacle au pluralisme politique

En prévoyant une compensation régionale avec peu de sièges de compensation par district (2 sièges de compensation pour 3 sièges au scrutin majoritaire), l’avant-projet de loi supposait un seuil implicite de 15 % dans la grande majorité des cas. Les inconvénients d’un seuil de représentation aussi élevé se révèlent par divers commentaires : demandes d’améliorer la proportionnalité, d’agrandir les territoires de compensation, de créer un nombre significatif de sièges de compensation, etc. 
	Le comité citoyen s’est dit en faveur d’un seuil de représentation de 5 %. Les parlementaires n’ont avancé aucun chiffre précis quant à ce seuil, mais ont mentionné que, en cas de compensation régionale, celui-ci ne devrait pas être élevé au point de nuire au pluralisme politique.

	Listes et double candidature

La question de la double candidature, qui était envisagée dans l’avant-projet de loi, a suscité peu de réactions directes dans les interventions. Par contre, on a beaucoup insisté sur l’importance des listes pour obtenir une juste représentation des femmes et de la diversité ethnoculturelle, ce qui pourrait correspondre à un appui à la double candidature.
	Le rapport du comité citoyen propose que la double candidature soit permise, tandis que les parlementaires ne se prononcent pas.

	Pour une meilleure représentation des femmes et de la diversité ethnoculturelle

L’avant-projet de loi ne prévoyait aucun mécanisme pour équilibrer les listes de candidatures des partis. Par contre, il proposait l’adoption de deux mesures incitatives de nature financière afin de favoriser une représentation équitable des femmes et de la diversité ethnoculturelle. Pour bénéficier de la première mesure, les partis devraient présenter au moins 30 % de candidates. Pour bénéficier de la seconde, ils devraient présenter 10 % de candidatures issues de la diversité ethnoculturelle. Les bonifications proposées augmenteraient par paliers pour plafonner quand les candidatures d’un parti seraient composées de 50 % de femmes et de 20 % de personnes de la diversité ethnoculturelle
. Voici les mesures incitatives suggérées dans l’avant-projet :

1-Augmenter l’allocation annuelle des partis
; 

2-Augmenter le remboursement des dépenses électorales
 des personnes élues ou ayant obtenu au moins 15 % des suffrages. 

Des personnes et organismes s’étant prononcés sur ce sujet, 72 % ont recommandé l’adoption de mesures favorisant une représentation égale des femmes et des hommes; 65 % ont appuyé des mesures favorisant une juste représentation de la diversité ethnoculturelle. Par ailleurs, quand on était favorable aux mesures incitatives, on a demandé dans les trois quarts des cas que celles prévues par l’avant-projet de loi soient renforcées.

Les modifications suggérées allaient des mécanismes pour équilibrer les listes (alternance femmes-hommes) aux bonifications financières basées sur les résultats (le nombre de personnes élues) plutôt que sur les efforts (le nombre de candidatures).
	Le comité citoyen a également recommandé des incitatifs financiers bonifiés en fonction des résultats. Il a toutefois suggéré que les règles d’alternance ou de positionnement sur les listes soient laissées à la discrétion des partis. 

Sans atteindre l’unanimité sur ce sujet, les parlementaires ont formulé sensiblement les mêmes recommandations que le comité citoyen. Pour eux, les mesures incitatives devraient toutefois se limiter à une majoration de l’allocation annuelle versée aux partis. Ils ont rejeté toutes les mesures favorisant la diversité ethnoculturelle, jugeant qu’il manquait encore une définition de cette diversité permettant d’appliquer de telles mesures.


Comme on peut le voir, les réticences politiques sont fortes, et elles se refléteront dans les questions soumises par le ministre responsable de la Réforme des institutions démocratiques au DGEQ. Cependant, face à l’avant-projet de loi et en réponse aux questions posées par le ministre, le DGEQ reprendra la plupart des critiques citoyennes formulées lors de la CSLE.

� Mouvement pour une démocratie nouvelle et Conseil citoyen pour la démocratie Outaouais. Commission spéciale sur la loi électorale : une forte tendance en faveur d’une réforme majeure du mode de scrutin, Montréal, avril 2006. (Les échantillons varient selon les sujets.)


� Le comité citoyen a présenté deux rapports, dont l’un était signé par sept des huit membres et l’autre par un seul membre.


� Le projet de loi parlait plutôt de « minorités ethnoculturelles » et incluait les anglophones dans cette catégorie.


� S’ajoutant aux 50 cents par vote déjà versés en vertu de la Loi électorale.


� S’ajoutant au remboursement de 50 % des dépenses admissibles déjà prévu par la Loi.
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